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Article 1er - FORME 

La soci�té est à responsabilité limitée. 

Elle comporte initialement un s�ul associé, propriétaire de la totalité des 
parts sociales ; elle peut, à toute époque, comporter plusieurs associés, par suite, 
notamment, de cession ou de transmission totale ou partielle <lesdites parts ou de 
création de parts nouvelles, puis redevenir soéiété unipersonnelle par réunion de 
toutes les parts en une seule main 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger, par toutes voies 
directes ou indirectes, même sous forme de participations, toutes activités de 
mainten�nce industrielle, métall�rj.e, serrurerie, soudure, génie civil, l'achat, la 
vente, la loéation, la réparation de toùs véhicules, matériels, machines et plus 
généralement la réalisation de toutes activités à partir de ces matériels. 

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque 
nature et importance qu'ils soient, dès lors qu'ils contribuent ou peu.vent 
contribuer, facilitent ou peuvent faciliter la réalisation des activités ci-dessus 
définies ou qu'ils permettent de sauvegarder directement ou indirectement les 
intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles 
elle est en relation d'affaires. 
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Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 

"2 Ml" 

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination 
sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à 
responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." ou "E.U.R.L." et de 
l'énonciation du montant du capital social. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 1575 rue des Chevaliers 73540 La Bâthie.

 Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à cinquante années à compter de la date de 
son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

Article 6 - APPORTS 

Monsieur Noël MORARD apporte à la société la somme en numéraire de 
SEPT MILLE SEPT CENTS Euros (50 508,()9 F), laquelle somme a été déposée 
par lui, conformément à la loi, au crédit d'un compte ouvert au nom de la société en 
formation, au CREDIT MUTUEL, Agence d' ALBERTVILLE, sous le numéro 
15969 08891 00058617241 75 ainsi qu'il résulte d'un certificat délivré par ladite 
banque le 8 avril 2000 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de SEPT MILLE SEPT CENTS 
Euros (50 508,69 F) divisé en TROIS CENT QUATRE VINGT CINQ (385) parts 
sociales de VINGT Euros (131, 19 F) chacune, entièrement libérées, numérotées 
de 1 à 385, attribuées en totalité à Monsieur Noël MORARD, associée unique, en 
rémunération de son apport. 

Article 8 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

I - Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées 
par la loi, en vertu d'une décision de l'associé unique ou d'une décision collective 
extraordinaire suivant le cas 

Si l'augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par 
voie d'apport en nature, la décision de l'associé unique constatant la réalisation de 
l'augmentation de capital et la modification corrélative des statuts doit contenir 
l'évaluation de l'apport en nature, au vu d'un rapport annexé à ladite décision et 
établi, sous sa responsabilité, par un Commissaire aux Apports désigné en justice 
sur requête du ou des gérants 

II - Le capital peut également être réduit, pour quelque cause ou de quelque 
manière que ce soit, en vertu d'une décision de l'associé unique ou d'une décision 
collective extraordinaire des associés statuant dans les conditions exigées pour la 
modification des statuts 
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Article 9 - PARTS SOCIALES 

I - Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres 
négociables 

II - Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit proportionnel 
égal, d'après le nombre de parts existantes, dans les bénéfices de la société et dans 
l' actif social. 

III - Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société ; les 
copropriétaires indivis de parts sont tenus de se faire représenter auprès de la 
société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris par les associés, 
le nu-propriétaire est valablement représenté par l'usufruitier, sauf convention 
contraire signifiée à la société 

Article 10 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS 

I - Toute cession de parts sociales doit être constatée par un acte sous 
seings privés ou par acte notarié ; elles ne sont opposables à la société et aux tiers 
qu'après l'accomplissement des formalités prévues par la loi et les règlements 

II - Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de 
parts sociales détenues par l'associé unique sont libres. 

III - En cas de pluralité d'associés, les parts sont librement cessibles entre 
associés. 

Elles ne peuvent être cédées à titre onéreux ou gratuit à des tiers non 
associés qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins 
les trois quarts des parts sociales , cette majorité étant déterminée compte tenu de la 
personne et des parts de l'associé cédant. 

Ce consentement est sollicité selon la procédure prévue par la loi. 

IV - En cas de décès d'un associé ou de dissolution de communauté entre 
époux, la société continue entre les associés survivants et les ayants droit ou 
héritiers de l'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant, ou avec 
l'époux attributaire de parts communes qui ne possédait pas la qualité d'associé, 
sous réserve de l'agrément des intéressés par la majorité des associés représentant 
les trois quarts des parts sociales. 

V - Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de 
parts sociales, soit par notification de sa décision à l'intéressé, soit par défaut de 
réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande, ce consentement 
emportera agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts sociales 
selon les dispositions de l'article 2078, alinéa 1er du Code Civil, à moins que la 
société ne préfère, après la cession, racheter sans délai les parts en vue de réduire le 
capital. 

VI - La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite 
personnelle, le redressement ou la liquidation judiciaire d'un associé 
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Article 11 - GERANCE 

I - La société est administrée par l'associé unique ou par un ou plusieurs 
gérants, obligatoirement personne physique, pris parmi les associés ou en dehors 
d'eux. En cas de pluralité d'associés, ce ou ces gérants sont nommés par une 
décision collective des associés prise à la majorité de plus de la moitié des parts 
sociales. Cette décision fixe la durée de leurs fonctions 

II - Le ou les gérants ont, ensemble ou séparément s'ils sont plusieurs, les 
pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et pour faire et autoriser 
tous les actes et opérations dans les limites de l'objet social 

III - Le ou les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des 
mandataires pour un ou plusieurs objets déterminés. 

IV - La rémunération du ou des gérants est fixée par décision de l' associé 
unique ou, en cas de pluralité d'associés, par décision ordinaire de ceux-ci. Elle 
peut être modifiée dans les mêmes conditions 

V - Le ou les gérants peuvent se démettre de leurs fonctions en prévenant 
le ou les associés, trois mois au moins à l'avance et par lettre recommandée 

Le ou les gérants sont toujours révocables par l'associé unique ou, en cas 
de pluralité d'associés, par décision des associés représentant plus de la moitié des 
parts sociales 

Article 12 - CONVENTIONS EN1RE LA SOCIETE ET SES ASSOCIES 
OU GERANTS 

Sous réserve des interdictions légales, les conventions, autres que celles 
portant sur des opérations courantes conclues à des conditions normales, 
intervenues entre la société et l'un de ses associés ou gérants, sont soumises aux 
formalités de contrôle et d'approbation par l'associé unique prescrites par la loi. 

Article 13 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

I - Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes peuvent être désignés par 
l'associé unique ou par la collectivité des associés statuant aux conditions fixées 
par les décisions ordinaires 

Cette nomination est obligatoire lorsque la société dépasse les seuils fixés 
par décret 

II - Les Commissaires aux Comptes sont désignés pour six exercices. Ils 
exercent leur fonctions et sont rémunérés conformément à la loi 

Article 14- DECISIONS 

I - L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi et les statuts à la 
collectivité des associés. Il ne peut déléguer ses pouvoirs 

II - En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives résultent, au 
choix de la gérance, d'un vote par écrit, d'une assemblée générale ou du 
consentement de tous les associés exprimés dans un acte 
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Toutefois, les associés doivent obligatoirement être réunis en assemblée 
pm,rr l'approbation a,.nnuelle des comptes de J' exercice écoulé ou lorsque la réunion 
d'une as$emblée a, été demandée par un ou plu$ieurs associés détenant la moitié des 
parts sociales ou détenant, s'ils n�présentent au moins le quart des associés, le quart 
des parts sociales. 

En ças de consultation par écrit, la gérance adresse au dernier domicile 
connu de chacun des associés, par lettre recommandée, le texte des résolutions 
proposées ainsj que.les documents néces$aires à l'information des associés. Les 
associés ont 1,m délai de qui11ze jours à. compter de la date de réception des projets 
de résolµtion pour faire parvenir leur vote à la gérance. Tout associé n'ayant pas 
répondu dans le délai ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu 

En, cas de réunion d'assemblée g�n,�raj.e,la convocation est faite quinze 
jours au moins à l'avance par lettre reçomtnandée adressée au dernier domicile 
connu de chacun des associés avec mention de l'ordre du jour et des lieu, jour et 
heur de la réuhion 

Chaque associé pe\l.t participer à tqutes les décisions collectives, quelles 
qu'elles soient, et dispose d'autant de voix qu'il possède et représente de parts, 
sans limitation 

Qu'elles résl.lltçnt d'1me assemplée génér�e ou d'un vote par écrit, les 
décisio11s collectives doivent être prises : 

a) poutles décisions collectives ordinaires (c'est-à-dire celles n'entrainant
pas modification clirecte ou indirecte qes statl/,t�) à la majorité de plus de la moitié 
des votes exprimés, quel que soit le nqrnbre d�s votants, sur seconde consultation 

b) pour les décisions coUe.ctiv�s extraordinaires (c'est-à-dire celles
entraînant directemei;lt bu indirectem�n.t inodi6,cationdes statuts) à la majorité des 
trois quarts des parts sociales 

III - Les décisions de l'asso�ié µajque oµ c�Ues prises par la collectivité 
des associés sont constatées sur un registre spécial coté et paraphé ou sur des 
fouilles mol?ile.s,·égalernent çotées etIJanip4ées dans les conditions réglementa.ires 

Article 15 - COMPTES SOCÎAÜX 

, 
Les dates d'ouverture et de clôture de l'exercice social fixées au 1 er janvier et 

31 decembre de chaque année ont été modifiées et portées au 1 er octobre et au 30
septembre de chaque année 

Par suite, l'exercice social commence le 1 er octobre et se termine le 30 
septembre de chaque année 

, . II/ L'i?vent�e �t les comptes annue.1s ainsi que le rapport de gestion de1 exercice ecoule sont emblis par le gérant 

. Ill - L'associé unique ou la collectivité des associés approuve les comptes
et décide 1' affectation du résultat d� le délai de six mois de la clôture de l'exercice 
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Article 16 - REPARTITION DU BENEFICE 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice 
fait apparaître par différence, après déduction des amortissements et des provisions 
le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale. 

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint­
le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une raison 
quelconque, la réserve légale est descendue au dessous de cc dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué 
des pertes antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi et 
des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

Ce bénéfice est, selon le cas, attribué à l'associé unique ou réparti entre 
tous les associés, proportionnellement au nombre de parts appartenant à chacun 
d'eux, ou affecté en tout ou partie à toutes réserves générales ou spéciales. 

L'associé unique ou l'Assemblée Générale peut décider la mise en 
distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition en 
indiquant expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont 
effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite 
aux associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle­
ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts 
ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il 
peut être incorporé en toutou partie au capital. 

La perte s'il en existe, est imputée sur les bénéfices reportés des exercices 
antérieurs ou reportée à nouveau. 

Article 17 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU 
CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les 
capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, 
l'associé unique décide, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes 
ayant fait apparaître cette perte, s'il y a lieu, à dissolution anticipée de la société 

Article 18 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

I - A l'expiration de la société ou en cas de dissolution pour quelque cause 
que ce soit, la liquidation est faite par le ou les gérants alors en fonction sauf 
décision contraire du ou des associés qui désignent alors, dans les conditions 
prévues pour les décisions ordinaires, un ou plusieurs autres liquidateurs 

II - Les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser, 
aux prix, charges et conditions qu'ils aviseront, tout l'actif de la société et 
d'éteindre son passif. Ils peuvent agir séparément 
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III - Le bonus de liquidation, après remboursement du nominal des parts 
sociales, est attribué à l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, partagé 
entre les associés proportionnellement au nombre de leurs parts sociales 

Article 19 - NOMINATION DU PREMIER GERANT 

Est nommé premier gérant, pour une durée non limitée 

Monsieur Noël MORARD, associé unique, demeurant à ALBERTVIlLE 
(Savoie) 16 Route de Grignon 

Monsieur Noël MORARD déclare accepter les fonctions qui viennent de 
lui être conférées et qu'il n'existe de son chef aucune incompatibilité ni aucune 
interdiction pouvant faire obstacle à l'exercice de ses fonctions 
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